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droit d un enfant de 11 ans

Par oll, le 26/01/2009 à 19:44

mon garçon de 11 ans veus venir rejoindre son pére qu elle sont c est droit

Par ardendu56, le 27/01/2009 à 16:09

Vous devez saisir le JAF et lui expliquer le cas. Si votre ex et vous-même êtes d'accord, le
JAF peut accéder à la demande de votre enfant.

J'espère vous avoir été utile.
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